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min. 4 4 4 4 (3) terrain partiellement desservi
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min. 7,3 7,3 7,3 7,3

hauteur (étages) max. 2 2 2 2

hauteur (m) max. 11 11 11 11
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max. (7) (7) (7) (7)
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(%) 10 10 10 10

largeur (m) min. 25 25 25 25

profondeur (m) min.
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) min. 925 (5) 925 (5)
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AMENDEMENTS

22-08-2014 194-17-2014 (usage C9)

N
O

R
M

E
S

 P
R

E
S

C
R

IT
E

S

arrière (m)

isolée DISPOSITIONS SPÉCIALES

contiguë

(5) lotissement art. 21, 22, 23 - Dimensions et 

superficies des terrains en fonction de la 

proximité d'un lac ou d'un cours d'eau

superficie de plancher (m
2
)

latérales totales (m) (4) lotissement art. 26 - largeur minimale d'un 

terrain le long de la route 117

latérale (m)

(6) art. 224 - projet intégré commercial

jumelée

avant (m)

(1) art. 63 - marge de recul sur les emplacements 

adjacents à la route 117

(2) terrain desservi

(7) un usage de servics administratifs ou un 

édifice à bureaux est interdit dans un bâtiment 

dont la superficie de plancher est supérieure ou 

égale à 500 m2

conservation

superficie de bâtiment au sol (m
2
)

largeur (m)
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culture du sol 

élevage en réclusion

élevage

agriculture, forest. et sylviculture
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hébergement

extractive

détail et services de proximité 

détail et serv. prof. et spéc.

commerces et serv. reliés à 

l'auto.

institutionnel et administratif

prestige

Commerciale artérielle
Grille des spécifications des usages et normes par zone
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bi et trifamiliale

multifamiliale

multifamiliale collective

Usage spécifiquement permis :

gros, lourds et act. para-indust.

maison mobile

détail et de serv. contraignants

débits d'essence

légère

communautaire

(b) motel, terrain de camping

unifamiliale

diver. et act. récréotouristiques

(a) à l'intérieur d'un projet intégré commercial

Usage spécifiquement exclu :

parcs, terrains de jeux et esp. 

nat.

infrastructures et équipements

lourde

(c) les usages d'entreprises de construction, 

d'entrepreneurs spécialisés, de foresterie et 

d'équipement spécialisés et reliées aux services 

publics, tous sans entreposage extérieur autre que 

des véhicules ne présentant que des contraintes 

limitées (odeurs, bruit, poussière et contamination)

(d) cour et édifices reliés aux travaux d'entretien des 

routes et infrastructures

Règlement de zonage 194-2011

Annexe B


